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ARTICLE Vn.

Après le premier aofit 1893, le Secrétaire
ArcLivistQ et le Secrétaire-Financier rece-
vront ponr prix de leurs services le mon-
tant que la Cour jugera à propos de fixer
mais no dépassera pas soixante-quinze
piastres par année pour chacun.

ARTICLE Vin.

Un membre en règle d'une autre Cour,
muni du transfert requis et d'un certificat
du Médecin de cette Cour, pourra être
admis dans cette Cour en payant la somme
suivante
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